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L'ESSENTIEL DU CONTRAT 
 

 

Objet 
Prestations d’aménagement des espaces du Salon de 

l’Apprentissage, de l’Orientation et de l'Emploi à Poitiers (86) 
 

 

Type de contrat Marché public 

 

 

Tranches optionnelles Sans tranches optionnelles 

 

 

Clauses sociales Avec 

 

 

Clauses 

environnementales 
Avec 

 

 

Durée / Délai 1 mois 

 

 

Reconduction Sans 

 

 

Prix Prix global forfaitaire 

 

 

Variation des prix Sans 

 

 

Avance Sans 
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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent la 
réalisation de prestations d’aménagement des espaces du Salon de l’Apprentissage, de l’Orientation et de 
l'Emploi à Poitiers pour le compte de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région Nouvelle 
Aquitaine, qui se déroulera le 27 et 28 février 2026. 

 
Lieu(x) d'exécution : Parc des expositions de Grand Poitiers, 11 rue Salvador Allende 86000 Poitiers 
Date : 27 et 28 février 2026 

 

1.2 - Décomposition du contrat 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

2 - Pièces contractuelles 
  

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-FCS, les pièces contractuelles sont les suivantes et, en cas de 

contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes financières 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de fournitures 

courantes et de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 

- L'offre technique et financière du titulaire 

3 - Durée et délais d'exécution 
  

3.1 - Délai d'exécution 

Le délai de livraison correspond au délai sur lequel le titulaire s'est engagé dans son offre. 
La date limite de livraison prévue est fixée au 25 février 2025 (Début du montage le 26/02). 
 
Le délai d'exécution du marché commence à courir à partir de la date de début prévue si la notification 
d'attribution est antérieure à cette date. 

 
Par dérogation à l'article 13.1.1 du CCAG fournitures courantes et services, le délai d'exécution du marché 
commence à courir à la date fixée ci-dessus. 
 

La date de retrait des installations et équipements est fixée au 28 février 2025 de 17h à 23h (démontage 
du matériel le 28/02). 

 

4 - Prix 
  

4.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

Le marché à prix forfaitaire est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble des prestations du 

marché ou de chacun des postes. 

4.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix sont fermes et non actualisables, conformément à l’article R2112-10 du CCP. 

5 - Garanties Financières 
  

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 
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6 - Avance 
  

Aucune avance ne sera versée. 

7 - Modalités de règlement des comptes 
  

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 

7.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le 
portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne 
publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 

 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le 
portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système 
d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données 

informatisé). 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 

- Identifiant de la structure publique (SIRET) : CMA de la VIENNE 13002792300346 

7.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 

 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires 
est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 

refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel 

les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

7.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 

rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 
effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 
d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

 

8 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications 

techniques applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). 

Adresse de livraison : 
Parc des expositions de Grand Poitiers, 

11 rue Salvador Allende 
86000 Poitiers 

 
Notification par le biais du profil d'acheteur 
 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par 

le biais du profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-FCS. 
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Matériels, objets et approvisionnements confiés au titulaire : 

 
Par dérogation à l'article 18 du CCAG fournitures courantes et services, l'acheteur mettra à disposition du 
matériel d'affichage. Il n'y aura pas lieu de faire un constat contradictoire dans le cadre de la mise à 

disposition de ce matériel. 

Stockage, emballage et transport : 
 
Le stockage, l'emballage et le transport des fournitures sont effectués dans les conditions de l'article 20 
du CCAG-FCS. Les emballages relèvent de la responsabilité du titulaire et restent sa propriété. Le 

transport s'effectue sous sa responsabilité jusqu'au lieu de livraison. 
 
Le titulaire veille à ce que soient effectuées les opérations de collecte, transport, installation et 

recyclage de la moquette installée dans les différents stands.  

A l'issue de la manifestation, le matériel fourni sera restitué à l'acheteur. 

Conditions de livraison : 

 

La livraison des fournitures s'effectuera dans les conditions de l'article 21 du CCAG-FCS. 

9 - Constatation de l'exécution des prestations 
  

9.1 - Vérifications 

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples seront effectuées au moment même de la livraison 
de la fourniture ou de l'exécution de service (examen sommaire) conformément aux articles 27 et 28.1 du 

CCAG-FCS. 

9.2 - Décision après vérification 

A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions 

prévues aux articles 29 et 30 du CCAG-FCS. 

10 - Garantie des prestations 
  

Par dérogation à l'article 33 du CCAG fournitures courantes et services, le délai de garantie couvre la 

période de réalisation des prestations 

11 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Conformément au chapitre VI du CCAG Fournitures courantes et services, le titulaire accorde à l’acheteur 
les droits nécessaires pour utiliser ou faire utiliser les résultats, en l'état ou modifiés, de façon 
permanente ou temporaire, en tout ou partie, par tout moyen et sous toutes formes, pour les besoins et 
finalités d’utilisation exprimés dans les documents et en toute hypothèse pour les besoins d’utilisation 

découlant de l’objet des prestations commandées dans le cadre du marché. 

12 - Pénalités 
  

Pénalité journalière pour le retard d'exécution 
Par dérogation à l'article 14.1 du CCAG-FCS, les pénalités applicables en cas de retard d'exécution sont 

celles listées au sein du présent document. Il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités 
de retard. Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. Ces 
dispositions s'appliquent aux délais intermédiaires définis dans le cahier des charges. Toutefois, l’acheteur 
se réserve la possibilité, au cas où le retard serait résorbé, de remettre ces pénalités.  

 
Conformément aux stipulations de l'article 14.1.2 du CCAG-FCS, le montant total des pénalités de retard 

est plafonné à 10,00 % du montant du marché, de la tranche ou du bon de commande. 
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En cas de retard dans la réalisation des prestations, une pénalité de 500 € sera appliquée par jour de 

retard. 
 
Dérogations ou précisions relatives aux primes : 
Les documents du marché ne prévoient pas le versement de primes 

 

 

13 - Assurances 
  

Le titulaire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail.  

Le titulaire contracte également les assurances couvrant sa responsabilité civile, pour les dommages 
matériels et corporels pouvant être causés à l’acheteur et aux tiers lors de l'exécution du marché. 
 
Le titulaire justifiera qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation en cours de 

validité, précisant l'étendue de la responsabilité garantie. 
 
À tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire produit cette attestation, dans un délai de 
quinze jours à compter de la réception de la demande de l’acheteur. 

 

14 - Clause de réexamen 
  

Clause de réexamen : 
Conformément à l’article R2194-1 du code de la commande publique, l’acheteur pourra réexaminer le 

marché dans les cas suivants : 

 
• A la suite d'une opération de restructuration ou de reprise du titulaire initial, à condition que cette 

cession n'entraîne pas d'autres modifications substantielles et ne soit pas effectuée dans le but de 

soustraire le marché public aux obligations de publicité et de mise en concurrence : Le nouveau titulaire 
en informe immédiatement le pouvoir adjudicateur ou son représentant, en lui transmettant les 
justificatifs nécessaires de l’opération de restructuration (RIB, Kbis ou équivalent, Extrait de parution au 
journal officiel éventuel, PV de décision le cas échéant…), il doit remplir les conditions qui avaient été 

fixées par l'acheteur pour la participation à la procédure de passation du marché public initial. La cession 
de marché sera actée par un certificat administratif, accompagné des justificatifs nécessaires. 

 
• En cas de modification de la répartition financière entre les cotraitants du marché, à montant de 

marché constant (et sans ajout ou suppression de membre du groupement), la modification de la 
répartition entre les membres du groupement pourra être actée par voie d’Ordre de Service ou de 
Certificat administratif, accompagnée de la nouvelle répartition financière signée par tous les membres 
du groupement 

 
• En cas de mise en œuvre de la clause de réexamen prévue par le CCAG du marché, les dispositions de 

la circulaire du 20 novembre 1974 relative à l'indemnisation des titulaires de marchés publics en cas 
d'accroissement imprévisible de leurs charges économiques seront prise en compte pour le calcul de la 
prise en charge du surcoût financier. Ce réexamen sera mis en œuvre par le biais d’un avenant. 

 
Le réexamen pourra être mis en œuvre pendant toute la durée du marché si les conditions précitées sont 
remplies. 

 
Toute autre modification non prévue dans le présent article ou établie selon des éléments différents de 
ceux listés ci-dessus devra faire l’objet d’un avenant passé conformément aux dispositions des articles 
R2194-1-2 à R2194-9 du code de la commande publique. 
 

15 - Résiliation du contrat 
  

15.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS. 
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En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à 

R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 
1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 

2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

15.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible 
d'avoir un effet sur l'exécution du marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant 

s'il entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est 
adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de 
l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la 
faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 

 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou 
raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au 
liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 

 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de 
renoncer à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre 

droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 

16 - Règlement des litiges et langues 
  

Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l'article 46 du CCAG des marchés publics de 
Fournitures Courantes et de Services. 

 
En cas de litige, les coordonnées du service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l’introduction des recours et de l’instance chargée des procédures de recours sont les 
suivantes : 

Tribunal administratif de Bordeaux 
Tél. : 0556993800 
Fax : 0556243903 
Email : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr  

 
Les coordonnées de l’instance chargée des procédures de médiation sont les suivantes : 
CCIRA de Bordeaux 
Tél. : 0555122047 

Fax :  
Email : dreets-na.polec@dreets.gouv.fr  

 

17 - Dérogations 
  

- L'article 2 du CCAP déroge à l'article 4.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 3.1 du CCAP déroge à l'article 13.1.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 8 du CCAP déroge à l'article 10 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 10 du CCAP déroge à l'article 33 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 

- L'article 12 du CCAP déroge aux articles 14 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
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